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ARRETE 

portant renouvellement d'autorisation de 

fonctionnement et d'habilitation à l'aide sociale 

Service prestataire d'aide à domicile 

ADMR 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1, 
L.313-3, L.313-6 et D.312-6-1,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L3221-9 relatif 
à la compétence du Président du Conseil départemental en matière d'action sociale, 

VU la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant élection de 
Monsieur Christophe de BALORRE à la Présidence du Conseil départemental, 

VU la délibération n
°

3.016 du Conseil départemental du 25 mars 2022 portant 
prorogation du Schéma départemental de l'enfance et de la famille 2017-2021, 
jusqu'au 31 juillet 2023, 

VU l'arrêté du 26 avril 2007 portant autorisation de fonctionnement et d'habilitation à 
l'aide sociale à l'enfance du service prestataire d'aide à domicile ADMR, 

VU l'arrêté du 14 janvier 2013 portant autorisation de fonctionnement et d'habilitation 
à l'aide sociale à l'enfance du service prestataire d'aide à domicile ADMR, 

VU l'évaluation externe portant sur les activités et la qualité des prestations effectuée 
par le cabinet SOETE Conseils en février 2020, 

Considérant qu'il convient de procéder au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement et d'habilitation à l'aide sociale à l'enfance du service prestataire 
d'aide à domicile ADMR, 

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, 




